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FORMATION TRAVAUX EN

HAUTEUR PARTIE N°2

PHOTOS HISTORIQUE
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IL Y A 86 ANS... LA

MALÉDICTION DES GRATTE-CIEL

1930-1931
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PRINCIPES GÉNÉRAUX DE

PRÉVENTION

1. Eviter les risques.

2. Les évaluer quand ils ne peuvent être évités.

3. Combattre le risque à la source.

4. Adapter le travail à l’homme.

5. Tenir compte de l’évolution des techniques.

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou ce qui l’est moins.

7. Planifier la prévention.

8. Privilégier la protection collective par rapport à la protection individuelle.

9. Informer les salariés.

1.EVITER LES RISQUES.



25/01/2021

4

1/ASSURER LA STABILITÉ D’UNE

PLATEFORME

 Soit par auto stabilité
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ASSURER LA STABILITÉ D’UNE

PLATEFORME

 Soit par amarrage
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2/PROTÉGER LES TRAVAILLEURS

CONTRE LES CHUTES

PROTECTION DES TRAVAILLEURS

CONTRE LES CHUTES

 Pour que le travail en 

hauteur soit exécuté en 

sécurité, l'employeur 

doit privilégier la 

protection collective 

 Garde-corps:              

lisse de 1 m à 1 m 10                           

sous-lisse à mi-

hauteur                 

plinthe de 10 à 15 cm
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3/DISPOSER D’UN ACCÈS EN

TOUTE SÉCURITÉ

4/LES ÉCHAFAUDAGES DOIVENT RÉSISTER

AUX EFFORTS ET ÊTRE ADAPTÉS AU

TRAVAIL
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 L’échafaudage doit résister aux efforts auxquels il est 

soumis et vérifié avant chaque montage

.
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NOTRE DAME

Démontage échafaudage Notre Dame Paris 
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5/LA ZONE DE TRAVAIL DOIT

TOUJOURS ÊTRE BALISÉE

Protection contre la chute de hauteur
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SI IL EST IMPOSSIBILITÉ DE METTRE

DES PROTECTIONS COLLECTIVES

(EPC)

S’ÉQUIPER DE PROTECTIONS

INDIVIDUELLES

(EPI)

Harnais + longe antichute 

Casque  avec jugulaire

Chaussures  de  sécurité Gants 

Gilet fluo, combinaison


